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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Parlamentsangehörige sollen per Bahn statt mit dem Flugzeug reisen, um einen Beitrag
zum Klimaschutz zu leisten, forderte Michael Töngi (gp, LU) mit einer parlamentarischen
Initiative. Es soll gesetzlich geregelt werden, dass vom Bund finanzierte Reisen für
Parlamentsangehörige mit der Bahn absolviert werden müssen, wenn sie weniger als
acht Stunden Reisezeit in Anspruch nehmen. Eine Bahnreise sei weniger klimaschädlich
als eine Flugreise und deshalb ökologischer. Wer es eiliger habe, müsse für die
Reisekosten selber aufkommen, schlug der Initiant in der Begründung seines Vorstosses
zudem vor. 
Wie der Vorschlag genau umgesetzt werden soll, wird allerdings Frage des Büro-NR
sein, das, nachdem es selber bereits im November 2019 Folge gegeben hatte, nun durch
die im Februar 2020 geäusserte Zustimmung des Büro-SR einen Entwurf für eine
Gesetzesänderung ausarbeiten wird. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.02.2020
MARC BÜHLMANN

In der Herbstession diskutierte der Nationalrat die vom Büro-NR ausgearbeitete
Teilrevision des Parlamentsressourcengesetzes. Die Arbeiten gingen auf eine
parlamentarische Initiative von Michael Töngi (gp, LU) zurück, die fordert, dass
Parlamentsangehörige per Bahn statt mit dem Flugzeug reisen. In der Zwischenzeit
hatte der Bundesrat, angeregt von einer weiteren, allerdings in den Räten abgelehnten
parlamentarischen Initiative Töngi (Pa.Iv. 19.408), in einer Verordnung festgelegt, dass
Bundesangestellte nur noch mit dem Flugzeug reisen dürfen, wenn die Reisezeit mit
dem Zug sechs Stunden überschreitet oder eine zusätzliche Übernachtung nötig ist. Für
die Revision schlug das Büro-NR eine analoge Regelung vor – wie Aline Trede (gp, BE) als
Sprecherin des Büros ausführte –, obwohl ursprünglich eine Reiseobergrenze von acht
Stunden gefordert worden war. Auf die entsprechenden Nachfragen von Thomas Aeschi
(svp, ZG) und Hans-Peter Portmann (fdp, ZH) antwortete Aline Trede, dass Brüssel in
dieser Vorlage der Knackpunkt gewesen sei, weil die Reise zum EU-Sitz etwas mehr als 6
Stunden mit dem Zug beanspruche. Es gehe aber bei der Vorlage primär darum, sich
bewusst zu werden, dass nicht für alle Reisen das Flugzeug nötig sei. In der Folge
doppelte Thomas Aeschi nach und rechnete vor, dass nicht nur die Reise nach Brüssel,
sondern auch nach Rom, Berlin und Wien mehr als sechs Stunden dauere. Auch der
Passus mit der Übernachtung zeige, dass man es mit dem Gesetz nicht wirklich ernst
meine und diese Schlupflöcher letztlich Verhaltensänderungen bei den
Parlamentsmitgliedern verhindern würden, weshalb nicht auf die Vorlage eingetreten
werden solle. Dieser Antrag wurde in der Folge mit 114 zu 57 aus der SVP-, der FDP und
der Mitte-Fraktion stammenden Stimmen abgelehnt. Etwas mehr Unterstützung,
nämlich 70 Stimmen wiederum aus den gleichen Fraktionen, erhielt der
Minderheitsantrag Aeschi, der eine grundsätzliche Wahlfreiheit zwischen Bahn- und
Flugreisen lediglich dann vorgesehen hätte, wenn Flüge billiger sind als die
entsprechende Reise mit dem Zug. Diskussionslos standen diesem Antrag allerdings 105
Stimmen gegenüber. Die darauffolgende Gesamtabstimmung passierte der Entwurf mit
114 zu 64 Stimmen (5 Enthaltungen). 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.09.2021
MARC BÜHLMANN

In der Wintersession 2021 sprach sich auch der Ständerat für die Revision des
Parlamentsressourcengesetzes aus, die dem Entwurf des Büro-NR entsprach und auf
eine parlamentarische Initiative von Michael Töngi (gp, LU) zurückging. Fortan müssen
Parlamentsmitglieder per Bahn statt mit dem Flugzeug reisen, wenn die Reisezeit
weniger als sechs Stunden dauert. Brigitte Häberli-Koller (mitte, TG) führte für das
Büro-SR aus, dass damit ein Beitrag zum Klimaschutz geleistet werden könne – auch
wenn das Parlament bereits seit 2009 die jährlichen Flugreise-Emissionen von
Parlamentarierinnen und Parlamentarier via Myclimate kompensiere. Dem Bund
entstünden durch die Änderungen keine Kosten und der zusätzliche administrative
Aufwand sei gering. Die Verordnung sehe zudem Ausnahmeregeln vor, wenn etwa die
Bahnreisezeit zwar weniger als sechs Stunden betrage, aber Übernachtungen nötig
seien oder wenn gesundheitliche Gründe eine Flugreise nahelegten. Mit 29 zu 9
Stimmen hiessen die Kantonsvertreterinnen und -vertreter die neue Regelung gut. Die
Nein-Stimmen stammten vorwiegend von SVP-Ständeräten.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.12.2021
MARC BÜHLMANN
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In den Schlussabstimmungen wurde die Verordnung mit 32 zu 5 Stimmen (6
Enthaltungen) im Ständerat und mit 131 zu 52 Stimmen (10 Enthaltungen) im Nationalrat
angenommen. Auch hier stammten die ablehnenden Stimmen hauptsächlich von
Mitgliedern der SVP-Fraktion. 3

Parlamentsorganisation

Weil zwar das Büro-NR nicht aber das Büro-SR der parlamentarischen Initiative von
Sidney Kamerzin (mitte, VS) für ein papierloses Parlament Folge geben wollte, wurde
der Vorstoss in der Herbstsession im Nationalrat behandelt. Der Initiant hatte seinen
Vorstoss mit den Erfahrungen der Corona-Krise begründet, die gezeigt habe, dass es
dank Digitalisierung möglich sei, den Parlamentsbetrieb mit digital erstellten,
verschickten und bearbeiteten Unterlagen zu organisieren. Das papierlose Parlament
sei auch aus Umweltgründen anzustreben. 
Nachdem das Büro-SR der Initiative im Mai 2021 mit 2 zu 1 Stimme (bei 2 Enthaltungen)
keine Folge geben wollte, beharrte das Büro-NR Mitte September 2021 auf seinem
ursprünglich im Februar 2021 mit 7 zu 5 Stimmen gefassten Entscheid zu Gunsten der
Vorlage und empfahl dem Nationalrat diesmal mit 7 zu 4 Stimmen der Initiative Folge zu
geben. Obwohl bereits entsprechende Digitalisierungsarbeiten im Rahmen von «Curia
plus» in Gang seien, solle rasch an den Erfahrungen aus der ausserordentlichen Session
in der BernExpo angeknüpft werden, wo alle Dokumente digital zur Verfügung standen.
Die Kommissionsmehrheit verspreche sich mit der Annahme der parlamentarischen
Initiative auch mehr Druck für die Umsetzung der Motion Frehner (svp, BS, Mo. 17.4026),
die den digitalen Ratsbetrieb verlange und am Ursprung von Curia plus stehe. Eine FDP-
SVP-Kommissionsminderheit sah hier jedoch keine Notwendigkeit. Im Gegenteil könnte
eine rasche Umsetzung von Curia plus eher verhindert werden, wenn weitere Arbeiten
in Angriff genommen werden müssten. 
In der Ratsdebatte warb Sidney Kamerzin neben mehr Effizienz und Umweltschutz auch
mit mehr Geschwindigkeit und Sicherheit für sein Anliegen, die mit Digitalisierung
möglich würden. In den kantonalen Parlamenten von Genf, Zürich und Wallis sei das
papierlose Parlament zudem bereits umgesetzt. Ein Freund von ihm habe ihm
versichert: «Wenn uns dies im Wallis gelungen ist, kann es jeder.»
Für die Kommissionsminderheit ergriff Roland Rino Büchel (svp, SG) das Wort. Der
Vorstoss sei «für die Galerie» und komme einer Zwängerei gleich. Es müsse verhindert
werden, dass das Projekt Curia plus verzögert werde. Nur ein Nein zur Initiative
Kamerzin sei ein Ja zu Digitalisierung. Dieses Nein kam allerdings nur seitens der
geschlossenen SVP-, einer Mehrheit der FDP- und einer kleinen Minderheit der Mitte-
Fraktion. Die 72 Nein-Stimmen reichten gegen die 101 Ja-Stimmen nicht aus (9
Enthaltungen). Damit muss sich die kleine Kammer nun zum Anliegen äussern. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.09.2021
MARC BÜHLMANN

Nachdem die grosse Kammer der parlamentarischen Initiative von Sidney Kamerzin
(mitte, VS) Folge gegeben hatte, musste sich das Büro-SR ein weiteres Mal über das
Anliegen für ein papierloses Parlament beugen. Zum zweiten Mal empfahl es den
Vorstoss zur Ablehnung. Die Möglichkeit, alle Unterlagen elektronisch zu erhalten,
bestehe bereits heute, wovon allerdings erst 29 Mitglieder des Nationalrats und 7 des
Ständerats Gebrauch machten. Ein Grund für diese geringe Anzahl seien die noch
bestehenden Nachteile. Dabei sei nicht nur an die «E-Mailflut» zu denken, sondern an
die Schwierigkeit, auf alle Unterlagen zugreifen zu können, so der Bericht des Büros.
Dies sei erst ab 2023 mit «CuriaPlus» möglich. Mit dieser sich im Aufbau befindlichen
Plattform seien alle Kommissions- und Ratsinformationen zu einem Geschäft zentral
erhältlich, durchsuch- und bearbeitbar. CuriaPlus werde eine papierlose
parlamentarische Arbeit ohne Zusatzaufwand ermöglichen. 
In der ständerätlichen Ratsdebatte machte sich Ruedi Noser (fdp, ZH) für die
Unterstützung des nationalrätlichen Beschlusses und für Folgegeben stark. Angelehnt
an die Argumente des Büro-SR würde er bei der Ausarbeitung der parlamentarischen
Initiative durch das Büro-NR empfehlen, dass nicht ein Verbot von Papier verlangt wird,
sondern dass das Prinzip «digital first» eingeführt werde. Anders als heute würden die
Unterlagen also nicht automatisch in Papierform verteilt («Papier first»), sondern wer
dies wolle, müsse Papier nachfragen. Zudem würde er empfehlen, die Initiative auf die
neue Legislatur hin umzusetzen, wenn auch die neue digitale Infrastruktur zur
Verfügung stehen werde. Zwar fand Noser in Hans Wicki (fdp, NW), Matthias Michel (fdp,
ZG) und Lisa Mazzone (gp, GE) Unterstützung – alle drei brachten in ihren Voten zum
Ausdruck, mithelfen zu wollen, weniger Papier zu produzieren. Die Mehrheit des
Ständerats wollte der Initiative aber mit 25 zu 15 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) keine

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.12.2021
MARC BÜHLMANN
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Folge geben. Hauptargumente – vorgebracht von Werner Salzmann (svp, BE) und Alex
Kuprecht (svp, SZ) – waren ebenfalls, dass CuriaPlus bereits im Entstehen sei und dass
eine raschere Umsetzung auch mit Folgegeben der Initiative wohl kaum möglich wäre. 5

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

L'adoption, en 2011, des Principes directeurs des Nations Unies (ONU) relatifs aux
entreprises et aux droits l'homme a largement médiatisé la problématique de la
responsabilité des entreprises. Dans cette optique, une initiative populaire
«Entreprises responsables – pour protéger l'être humain et l'environnement» a été
déposée. La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a soumis
un contre-projet indirect par l'intermédiaire d'une initiative parlementaire. L'objectif
de cette initiative parlementaire est de compenser la formulation vague et l'extrémisme
de l'initiative populaire initiale, afin de proposer une mise en œuvre  contraignante et
cohérente. Cette initiative parlementaire précise que les activités à risque doivent être
définies par le législateur, que le respect de l'obligation de diligence doit être non
seulement contrôlée, mais également sanctionnée, et que les violations graves doivent
engager la responsabilité civile de la société mère. La Commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a refusé de donner suite à l'initiative
parlementaire. L'élaboration d'un contre-projet indirect a été intégré à la révision du
droit de la société anonyme (16.077). 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Le Conseil des Etats a modifié une initiative parlementaire de sa CEATE afin d’assouplir
la protection des forêts dans les régions où celles-ci progressent en autorisant sous
certaines conditions de déroger au principe de compensation en nature. La
commission a considéré, d’une part, que la forte progression des surfaces forestières
dans certaines régions induit des conflits avec l’agriculture et nuit au développement
des zones de grande valeur écologique ou paysagère et, d’autre part, qu’il est
nécessaire de défricher les zones riveraines des cours d’eau pour améliorer la
protection contre les crues. Afin de respecter l’engagement pris par le parlement suite
à l’aboutissement de l’initiative d’Helvetia Nostra « Sauver la forêt suisse » en 2005, les
sénateurs ont modifié la proposition initiale de sa commission en introduisant des
éléments restreignant fortement les dérogations possibles à la compensation en
nature. Ils estiment finalement que les raisons des conflits avec les surfaces agricoles
sont à résoudre dans la législation agricole et non pas dans celle sur les forêts. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Landwirtschaft und Umweltschutz

En début d’année, le Conseil national a décidé de donner suite, par 114 voix contre 53, à
une initiative parlementaire Joder (udc, BE) déposée en 2003. Celle-ci demandait que
la législation sur l’aménagement du territoire soit révisée de telle sorte que les volumes
des bâtiments situés dans les zones agricoles et en dehors des zones à bâtir puissent
être exploités d’une façon meilleure et plus globale. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.03.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté début mars une initiative parlementaire Darbellay (pdc,
VS), qui demandait un assouplissement, voire une levée des dispositions qui limitent
trop strictement ou empêchent la garde de chevaux de sport ou de loisirs en zone
agricole. Le député préconisait à ce titre une adaptation de la loi sur l'aménagement du
territoire (LAT), de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire et de la loi fédérale
sur le droit foncier rural. Malgré cette décision favorable, le Conseil des Etats a refusé
de donner suite à cette initiative parlementaire en fin d’année, estimant que les buts de
cette initiative avaient été satisfaits depuis son dépôt, la révision de la LAT – adoptée
entretemps – ainsi que révision totale de la loi sur la protection des animaux ayant
assoupli le régime pour ce genre d'élevage de chevaux. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.12.2008
ELIE BURGOS
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Les chambres sont parvenues à dépasser leurs divergences exprimées depuis 2005 et
ont décidé de donner suite à l’initiative parlementaire Darbellay (pdc, VS), qui
demandait un assouplissement, voire une levée des dispositions qui limitent trop
strictement ou empêchent la garde de chevaux de sport ou de loisirs en zone agricole.
La proposition a été adoptée par 117 voix contre 55 au Conseil national, malgré une
proposition de minorité emmenée par la gauche, et par 23 voix contre 9 au Conseil des
Etats. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.09.2009
ELIE BURGOS

Der Nationalrat reichte eine parlamentarische Initiative Favre (fdp, NE) an die kleine
Kammer weiter, welche eine Umteilung von bestockten Weiden (sog. „Wytweiden“) von
der Wald- in die Landwirtschaftszone verlangt. Dadurch soll erreicht werden, dass diese
bereits heute oft für die Viehhaltung benutzten Gebiete hauptsächlich von den
Bäuerinnen und Bauern, die oft zugleich die Besitzer des Landes sind, gepflegt und
unterhalten werden, und nicht wie bis anhin von den Forstdiensten. So könnten auch
der Waldausdehnung in Berggebieten teilweise Einhalt geboten und landwirtschaftliche
Nutzflächen besser geschützt werden. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2012
JOHANNA KÜNZLER

Der Ständerat beendete mit seiner Ablehnung im Dezember die Diskussionen um eine
2009 eingereichte parlamentarische Initiative Favre (fdp, NE). Mit dieser hätte erreicht
werden sollen, dass jurassische „Wytweiden“ neu der Landwirtschafts- statt der
Waldzone angerechnet werden. Die vorberatende Kommission erläuterte, dass mit der
neuen Agrarpolitik und dem 2012 revidierten Waldgesetz bereits wesentliche Schritte
zum verbesserten Schutz dieses identitätsstiftenden Landschaftsmerkmals
unternommen worden seien. Eine Zonenumteilung hätte zudem nicht wie postuliert
positive Auswirkungen für die Bewirtschaftenden, sondern würde sie im Gegenteil sogar
finanziell abstrafen. Die Finanzhilfen, welche im Rahmen des Waldgesetzes zur
Förderung der Waldbiodiversität gezahlt werden, würden wegfallen. Schliesslich wären
die Wytweiden dann nicht mehr legal geschützt: Eine Rodung könnte ohne
entsprechende Bewilligung erfolgen. Der Initiant Laurent Favre, der inzwischen das
nationale Parlament zugunsten der Neuenburger Exekutive verlassen hatte, liess über
einen Ratskollegen ausrichten, dass er die Initiative selbst zurückgezogen hätte, wenn
dies von ausserhalb des Rates möglich gewesen wäre. Er sei zufrieden mit den
Entwicklungen, die sich seit der Einreichung seiner Initiative ergeben haben. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.12.2014
JOHANNA KÜNZLER

L'initiative parlementaire Schibli (udc, ZH) a été écartée par les commissions de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie des deux chambres.
Bien qu'acceptée, dans un premier temps, à une courte majorité (13 voix contre 12) par
la CEATE-CN, celle-ci lui a retiré son soutien après que la CEATE-CE l'a rejetée par 7
voix contre 4 et une abstention. Le texte qui demandait que la revitalisation des cours
d'eau ne se fasse pas au détriment des terres agricoles et des zones à bâtir serait, en
effet, devenu obsolète selon la CEATE-CE, l'ordonnance sur la protection des eaux
(Oeaux) ayant été entre-temps révisée. 13

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.10.2016
KAREL ZIEHLI

Après avoir à nouveau analysé les deux initiatives populaires s'attaquant à l'utilisation
des pesticides de synthèse (initiative pour une eau potable propre; initiative pour une
interdiction des pesticides de synthèse), la CER-CE a décidé de déposer une initiative
parlementaire pour réduire les risques liés aux pesticides. La commission précise,
toutefois, que son initiative n'est en aucun cas à considérer comme contre-projet
indirect à ces deux textes et demande à ce qu'elle soit traitée dans le cadre de la
politique agricole 22+. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.08.2019
KAREL ZIEHLI

La CER-CN s'est exprimée à l'unanimité pour l'initiative parlementaire déposée par sa
commission sœur – la CER-CE – demandant une réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil
des Etats est donc chargée de rédiger une proposition de loi.
La CER-CN a, de plus, mandaté l'administration fédérale afin qu'elle lui rédige un
rapport sur l’optimisation des procédures suisses d’autorisation des produits
phytosanitaires. 15

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2019
KAREL ZIEHLI
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La CER-CE a approuvé à l'unanimité l'avant-projet concernant la réduction des risques
liés à l'utilisation des pesticides. Elle avait élaboré cet avant-projet à la suite de
l'acceptation de son initiative parlementaire par sa commission sœur, la CER-CN. Cet
avant-projet sera soumis à une procédure de consultation. 16

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
KAREL ZIEHLI

La CER-CE a lancé la procédure de consultation relative à l'initiative parlementaire
fixant des objectifs de réduction des risques liés aux pesticides. Les propositions
avancées dans cet avant-projet posent comme but une réduction de 50% des risques
sur l'environnement, l'être humain et les animaux d'ici à 2027. Une minorité souhaite
que cette réduction atteigne les 70% d'ici à 2035. L'inscription de ces objectifs dans la
loi aura un effet contraignant. Le Conseil fédéral devra prendre des mesures deux ans
avant l'échéance des objectifs si la direction prise indique que ceux-ci ne seront pas
atteints. La commission souhaite, de plus, qu'un monitoring global soit mis en place
afin de contrôler l'évolution de l'utilisation des pesticides. Celui-ci aurait la forme d'un
système d'exploitation centralisé des données sur les usages professionnels et
commerciaux de ces substances. 
Les membres de la CER-CE ont approuvé à l'unanimité l'avant-projet qui permettra à
l'avenir de mieux contrôler l'usage des produits phytosanitaires et ainsi avoir à
disposition une eau potable de qualité, de même que garantir une meilleure protection
de l'habitat aquatique et de la biodiversité en général. 17

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
KAREL ZIEHLI

Suite à la procédure de consultation, la CER-CE a adopté à l'unanimité le projet de
réduction des risques liés à l’utilisation des pesticides agrémenté de quelques ajouts.
Des propositions de modification de la loi sur la protection des eaux (LEaux) ont
notamment été acceptées par les membres de la commission, afin de répondre de
manière plus poussée aux revendications contenues dans les initiatives pour une Suisse
libre de pesticides de synthèse et pour une eau potable propre. Il a également été
décidé de modifier la LAgr de sorte que le Conseil fédéral puisse définir une trajectoire
de réduction des risques au-delà de 2027, en cas de risques inacceptables. Des taxes
d'incitation pourront également être mises en place. 
Le projet a été transmis au Conseil fédéral pour avis et sera vraisemblablement examiné
par le Conseil des Etats lors de la session d'automne 2020. 18

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.07.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral s'est montré satisfait de l'orientation donnée par la CER-CE à
l'initiative parlementaire visant à réduire les risques liés aux produits phytosanitaires.
Dans son communiqué de presse, le Conseil fédéral souligne qu'il approuve la
proposition de la commission d'associer les différentes branches à ce processus. Il
accueille également favorablement l'obligation de publication des ventes des pesticides
ainsi que l'introduction d'un système d'information pour la saisie des utilisations.
Il en a profité pour déclarer que les premiers effets du Plan d'action produits
phytosanitaires lancé en 2017 se font ressentir. Pour accentuer cette baisse remarquée
de l'utilisation des pesticides, les autorités ont prévu d'agir dans le cadre de la politique
agricole 22+. 19

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.08.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
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troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La
reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 
Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 20

La CER-CN n'a que peu touché aux modifications apportées par le Conseil des Etats à
l'initiative parlementaire visant une réduction des risques liés aux pesticides. La
commission a simplement rajouté un objectif consistant à utiliser, dans la mesure du
possible, les engrais de ferme indigènes plutôt que les engrais chimiques importés.
Toutes les autres propositions de mesures supplémentaires ont été rejetées, la
majorité estimant que l'ajout de mesures risquaient d'augmenter substantiellement la
charge administrative pour les agricultrices et agriculteurs. Au contraire, une minorité
de la CER-CN considère que ce projet n'est pas assez solide pour faire office
d'alternative crédible face aux deux initiatives sur lesquelles la population sera amenée
à voter en juin 2021 (initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse et
initiative pour une eau potable propre). L'une des pommes de discorde de ce projet est
l'inscription d'objectifs chiffrés pour la perte des éléments fertilisants. Les membres
de la commission ont décidé, par 15 voix contre 10, de ne pas accéder à cette demande
et, avec le même nombre de voix, ne veulent aucune obligation en la matière pour les
interprofessions et les organisations de producteurs. D'autres aspects ont été discutés
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(notamment l'obligation de publication des livraisons d’éléments fertilisants et la
fixation des valeurs limites des produits phytosanitaires et biocides) et vont faire l'objet
de propositions de minorité lors des débats au sein du Conseil national. 
Au vote final, la commission a accepté par 14 voix contre 1 et 10 (!) abstentions le projet
légèrement modifié. 21

Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés
sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»
soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 22

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.12.2020
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.22 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 23
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Les deux divergences séparant les deux chambres concernant l'initiative parlementaire
visant une réduction des risques liés aux pesticides ont été maintenues par la chambre
basse. Par 105 voix contre 89 et 1 abstention, le Conseil national a décidé de suivre la
majorité de sa commission et de maintenir la divergence touchant à l'obligation de
communication des livraisons des aliments pour animaux en plus des engrais. La
minorité considérait qu'instaurer cette obligation pour les aliments pour animaux
augmenterait la bureaucratie, alors que de l'avis de la majorité et du Conseil fédéral,
cela permettrait, au contraire, de la diminuer (numérisation des données et délégation
de cette tâche aux distributeurs et non plus aux paysan.ne.s) et d'avoir une image plus
fidèle du bilan de fumure au niveau régional et national. Quant au deuxième point,
relatif aux aires de captage d'eau, la proposition de la minorité Badran (ps, ZH) de ne
pas s'aligner sur le Conseil des Etats a été soutenue par 102 voix contre 93. Le dossier
retourne au Conseil des Etats. 24
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Le Conseil des Etats s'est décidé pour une solution intermédiaire sur l'une des deux
divergences au sujet de l'initiative parlementaire visant une réduction des éléments
fertilisants et des pesticides. Sur une proposition de Peter Hegglin (centre, ZG), les
sénateurs et sénatrices ont émis le souhait, par 23 voix contre 21, de rendre la
déclaration de communication de livraison des engrais et des aliments concentrés
obligatoire. La proposition du Conseil national englobait, quant à elle, l'ensemble des
aliments pour animaux en plus des engrais. La version du sénateur zougois ne
toucherait pas uniquement les exploitations agricoles, mais tous les domaines (par ex.
les terrains de golf). Pour la commission, Christian Levrat (ps, FR) a fait remarquer
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qu'une telle mesure était excessive, les émissions de phosphore et d'azote étant à 90
pour cent imputables à l'agriculture. De plus, cette proposition, qui relève selon la
majorité de la commission de la fausse bonne idée, risquera de complexifier les
procédures administratives, car la déclaration des aliments concentrés sera à la charge
des fournisseurs, tandis que les paysan.ne.s devront continuer de déclarer les aliments
non-concentrés. Le Conseil national s'était positionné pour déléguer l'entier de ces
tâches aux fournisseurs.
Quant à la deuxième divergence, la chambre haute a décidé de rester sur ses positions
en refusant, par 26 voix contre 16, d'intégrer la motion Zanetti (ps, SO) au projet de loi.
Le dossier retourne donc une dernière fois à la chambre basse avant la mise en place
d'une conférence de conciliation en cas de divergences persistantes. 25

Les discussions autour de la réduction des pesticides et des intrants fertilisants se
sont poursuivies au sein de la chambre basse. Ses membres devaient se prononcer sur
deux divergences qui perdurent avec la chambre haute. Par 97 voix contre 97 et une
abstention, les député.e.s ont accepté, avec la voix prépondérante du président de la
chambre Andreas Aebi (udc, BE), de s'aligner sur le Conseil des Etats et la proposition
du sénateur Hegglin (centre, ZG). Celle-ci constitue, selon la majorité de la CER-CN qui
la soutenait, une solution de compromis: en plus des engrais, seule la livraison
d'aliments concentrés sera, à l'avenir à déclarer obligatoirement, écartant du projet les
fourrages grossiers (foin, etc.). Ces derniers continueront à être saisis de manière
manuelle par les paysan.ne.s, mais échapperont aux calculs à l'échelle régionale et
nationale des excédents d'éléments fertilisants; une situation déplorée par le conseiller
fédéral Guy Parmelin. Une majorité nette s'est dégagée contre la proposition de
minorité Dettling (udc, SZ) visant une suppression de cet article (140 voix contre 55).
Quant à la deuxième divergence, une courte majorité d'élu.e.s a décidé de la maintenir,
refusant par 98 voix contre 96 et une abstention de suivre le Conseil des Etats. Cette
divergence, relative aux aires de captage d'eau, sera donc traitée en conférence de
conciliation. 26
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Les deux chambres étaient appelées à se prononcer sur la proposition de la
conférence de conciliation de ne pas intégrer le contenu de la motion Zanetti (ps, SO)
20.3625 (entre-temps acceptée par les deux chambres) dans l'initiative parlementaire
sur la réduction des intrants fertilisants et des risques liés aux pesticides. La
conférence de conciliation a invoqué trois raisons pour justifier sa position:
premièrement, le thème des aires de captage d'eau mérite une procédure de
consultation complète (avec l'avis des cantons), deuxièmement, les conséquences de la
cartographie de ces aires sont extrêmement importantes et finalement, l'agriculture
n'est pas la seule concernée par cette réglementation. La proposition de biffer cet
article de l'initiative parlementaire a été soutenue par 38 voix contre 3 au Conseil des
Etats et à l'unanimité (173 voix) moins 3 abstentions au Conseil national. 

Un jour après, au vote final, l'initiative parlementaire a été acceptée dans son ensemble
par 37 voix contre 5 (4 UDC et 1 PLR) et 2 absentions (1 UDC et 1 Centre) à la chambre
haute et par 138 voix contre 48 et 9 abstentions au Conseil national. Dans cette
chambre, les voix s'y opposant sont venues exclusivement du groupe de l'UDC, tandis
que les quelques abstentions se partagent entre Verts (3) et UDC (6). 27
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Suivant la décision de la majorité de la CER-CN, la chambre du peuple a rejeté par 115
voix contre 60 et 13 absentions l'initiative parlementaire de Beat Jans (ps, BS). Il
souhaitait mettre un terme aux subventions actuellement allouées pour la promotion
des produits carnés suisses. Le député socialiste considérait, en effet, que
subventionner la publicité pour la consommation de viande allait à l'encontre des
objectifs climatiques et environnementaux fixés par la Confédération, la production de
viande étant gourmande en ressources. Il a tenu à rappeler, à la tribune du Conseil
national, que CHF 6 millions étaient alloués par année à cet effet principalement à
l'organisation Proviande. Celle-ci est pourtant constituée d'acteurs privés tels que Bell,
Micarna ou encore Sutter, qui font des milliards de francs de chiffre d'affaire et qui,
selon l'élu bâlois, n'ont pas besoin d'être encore aidés par le contribuable. Pour la
commission, Céline Amaudruz (udc, GE) a précisé que supprimer ces subventions
pourrait avoir comme effet de favoriser indirectement la consommation de viande

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.06.2017
KAREL ZIEHLI
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importée, de moindre qualité et n'atteignant pas les normes suisses de bien-être
animal. Malgré des voix récoltées au sein de tous les groupes représentés au parlement
à l'exception du PBD, le texte a échoué à rassembler suffisamment de voix en sa
faveur. 28

Tierische Produktion

Im Dezember 2015 reichte der CVP-Nationalrat Yannik Buttet (VS) eine
parlamentarische Initiative ein, welche fordert, dass die Einfuhr von Halalfleisch von
Tieren, die ohne Betäubung geschlachtet wurden, stärker reguliert wird. Einerseits soll
das Fleisch obligatorisch in der gesamten Verarbeitungskette als solches deklariert
werden müssen, andererseits sollen die durchschnittlichen Zuschlagspreise für die
Teilzollkontingente von Halalfleisch erhöht werden. 
In der Schweiz ist es seit 1893 verboten Säugetiere ohne vorgängige Betäubung zu
schlachten. Um aber die Religionsfreiheit nicht zu verletzen, wurde es den jüdischen
und muslimischen Gemeinschaften erlaubt, im Ausland zu günstigen Zollkonditionen
koscheres Fleisch bzw. Halalfleisch zuzukaufen. Diese vergünstigten Zollkonditionen für
Halalfleisch werden mit der parlamentarischen Initiative in Frage gestellt.
Problematisch sei laut Befürworter der Initiative vor allem, dass das geschächtete
Fleisch dank den besseren Zollbedingungen, viel günstiger importiert werden könne als
das übrige, nicht in religiösem Kontext geschlachtete Fleisch. Das Fleisch könne so
billiger an den Endkunden verkauft werden und habe damit einen ungerechtfertigten
Marktvorteil. Bisher wurde in der Gesetzgebung der Vertrieb von Halalfleisch nur bis zur
ersten Stufe nach der Einfuhr geregelt. So sei es einfach, dass Fleisch auch ausserhalb
der muslimischen Gemeinschaft zu verkaufen, so die Argumentation des Initianten.
Die WBK-Kommissionen des National- und Ständerates waren sich in der Vorberatung
uneinig in ihrem Urteil. Die erstberatende WBK-NR hatte die Vorlage geprüft und fällte
den Entschluss, sich der Einschätzung des Initianten anzuschliessen und beantragte
Ende Juni 2016 der Initiative Folge zu geben. Nach gegensätzlichem Urteil der WBK-SR,
wurde die parlamentarische Initiative am Mitte Februar 2017 nochmals von der WBK-NR
besprochen und noch einmal mit 13 zu 5 Stimmen bei 3 Enthaltungen befürwortet. Die
Minderheit der Kommission kritisierte, dass der alleinige Fokus der Vorlage auf
Halalfleisch läge.
Dieser Ansicht schloss sich die Mehrheit der WBK-SR an. Sie sah keinen
Handlungsbedarf und argumentierten weiter, dass die Preisunterschiede auch darauf
zurückzuführen seien, dass es sich beim importierten Halalfleisch oft nicht um
Edelstücke handle, sondern es in der Regel günstigere Stücke seien. Auch die WBK-SR
beriet zweimal über das Anliegen und kam beide Male (am 10.10.2016 und am 15.05.2017)
zum Entschluss der parlamentarischen Initiative keine Zustimmung zu geben. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.10.2016
LAURA SALATHE

Im Nationalrat war der Tierschutz bei der Diskussion um die parlamentarische Initiative
„Einfuhr von Halalfleisch von Tieren, die ohne Betäubung geschlachtet wurden“
zentraler Teil der Argumentation beider Seiten. Die Befürworterinnen und Befürworter
der Initiative von CVP-Nationalrat Yannick Buttet (VS) kritisierten die qualvolle Art der
Tötung bei einer Schächtung und verlangten, dass das Fleisch auf jeder Etappe des
Verkaufsweges entsprechend deklariert werden solle, damit die Konsumentinnen und
Konsumenten wüssten, um was für Fleisch es sich handle. Zusätzlich sollen die finanziell
besseren Zollbedingungen so angepasst werden, dass kein Marktvorteil mehr bestehe.
Die Gegenseite ging zwar darin einig, dass eine Schächtung ohne vorherige Betäubung
nicht den Schweizer Tierschutzrichtlinien entspreche, bemängelte aber die Umsetzung
des Anliegens. Besser wäre es, wenn im Allgemeinen Fleisch, welches nicht
tierschutzkonform produziert wurde, auch als solches deklariert werden müsste. So
gebe es beispielsweise eine Betäubungspflicht vor der Schlachtung bis heute nur in der
Schweiz, in Liechtenstein, Island, Norwegen, Schweden und Neuseeland. Es werde also
viel Fleisch aus Ländern importiert, in denen keine Betäubungspflicht gelte, und die
auch nach Annahme der Initiative die Art der Schlachtung nicht deklarieren müssten.
Eine parlamentarische Initiative (13.449) die forderte, dass alle Produkte aus getöteten
Tieren, welche nicht nach den Standards des Schweizer Tierschutzgesetzes produziert
wurden entsprechend deklariert werden müssen, wurde im Vorjahr vom Nationalrat
abgelehnt.
Die Abstimmung zur parlamentarischen Initiative zur Einfuhr von Halalfleisch spaltete
einen Grossteil der Fraktionen. Die Fraktionen der FDP, der Grünen und der
Sozialdemokraten stimmten jeweils etwa zur Hälfte dafür beziehungsweise dagegen, die
Fraktionen der BDP und der SVP stimmten mehrheitlich dafür, der Initiative Folge zu
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geben. Geschlossen standen nur die Grünliberale Fraktion gegen sowie die Fraktion der
CVP für die Unterstützung des Anliegens. Insgesamt entschied der Nationalrat mit 117 zu
40 Stimmen (bei 20 Enthaltungen) der parlamentarischen Initiative Folge zu geben. 30

Mit annähernd identischen Argumenten wie zuvor schon in der nationalrätlichen
Debatte, diskutierten auch die Ständeratsmitglieder über die parlamentarische
Initiative  „Einfuhr von Halalfleisch von Tieren, die ohne Betäubung geschlachtet
wurden" des Walliser Nationalrats Yannick Buttet (cvp). Trotz gegenteiliger Empfehlung
ihrer WBK entschied sich die kleine Kammer mit 22 zu 9 Stimmen (2 Enthaltungen)
deutlich dafür, der Initiative Folge zu geben. 31

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.06.2017
LAURA SALATHE

La CSEC-CN a lancé la procédure de consultation quant à la mise en application de
l'initiative parlementaire Buttet (pdc, VS) qui demande une régulation plus stricte de
l'importation de la viande obtenue par abattage sans étourdissement. La commission a
décidé d'intervenir par voie de révision législative, en modifiant la loi sur l'agriculture,
de telle sorte que «la viande kasher et halal importée dans le cadre des contingents
tarifaires partiels destinés aux communautés juive et musulmane soit déclarée comme
telle». Cela permettra de fournir une meilleure information aux consommateurs et
consommatrices. Elle a, par contre, décidé de ne pas intervenir sur le prix des produits
importés. La procédure de consultation se termine le 23 août 2019, et permettra à la
commission en charge de prendre les différents avis émanant des organisations
concernées ainsi que de la société civile en compte.
Afin de pouvoir mener le changement législatif à son terme, la CSEC-CN demande aux
chambres de prolonger de deux ans le délai de traitement de l'initiative. 32

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.05.2019
KAREL ZIEHLI

La CSEC-CN a déposé une motion de commission, suite à la procédure de
consultation visant à mettre en œuvre l'initiative parlementaire 15.499. Les membres
de la commission n'ont pu que constater que le projet mis en consultation soulevait de
nombreuses critiques de tous côtés et qu'il manquait son objectif initial, la viande
importée pouvant continuer à être kasher ou halal sans que le consommateur en soit
informé. De plus, les principales demandes formulées par l'initiative parlementaire ont
été satisfaites lors de l'adaptation de l'ordonnance sur le bétail de boucherie, en
vigueur depuis le 1er avril 2019. 
La motion de commission élaborée suite à ce constat se concentre donc sur la
transparence des méthodes d'abattage des animaux et demande à ce que la viande –
indigène et importée – soit étiquetée de sorte à ce que les consommateurs et
consommatrices aient accès à cette information. 33

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.01.2020
KAREL ZIEHLI

L'initiative parlementaire Buttet a été classée par la chambre du peuple, un autre
projet ayant été élaboré par la CSEC-CN. 34

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Die Kontroverse um die Revision des WRG im Rahmen der parlamentarischen Initiative
Rösti (svp, BE), die die Schlussabstimmung im Nationalrat Ende 2019 nur mit dem
Stichentscheid von Nationalratspräsidentin Isabelle Moret (fdp, VD) passiert hatte, liess
eine knappe Mehrheit von 13 zu 12 Mitgliedern der UREK-NR nicht in Ruhe, weshalb sie
im Mai 2020 eine eigene parlamentarische Initiative zwecks Ergänzung der neu
beschlossenen Bestimmungen Rösti einreichte. Sie fordert, dass die zuständigen
Behörden künftig bei Konzessionserneuerungen von Wasserkraftanlagen Massnahmen
für die ökologische Aufwertung verfügen können. Damit sollen die durch den Bestand
und Betrieb der Wasserkraftwerke beeinflussten natürlichen Lebensräume nach
Ermessen der Behörden aufgewertet werden. Den Kantonen soll damit die Möglichkeit
eingeräumt werden, unbefriedigende Zustände der Gewässer zu korrigieren. Die breit
anerkannte Änderung aus der parlamentarischen Initiative Rösti betreffend die
Festlegung des Umwelt-Referenzzustands auf den Ist-Zustand beim Antrag auf eine
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Konzessionserneuerung soll hingegen nicht angetastet werden. Eine Minderheit der
Kommission monierte, dass es nicht angehe, ein Gesetz vor Inkrafttreten bereits wieder
anzupassen. Eine ähnlich lautende Bestimmung sei zudem bereits im genannten
Geschäft Rösti abgelehnt worden. 
Nicht einverstanden mit dem knappen Entscheid der Schwesterkommission zeigte sich
im August 2020 eine Mehrheit der UREK-SR. Die ständerätliche Kommission beschloss
mit 9 zu 4 Stimmen, der Initiative keine Folge zu geben. Die geltenden Auflagen zum
Schutz der Gewässer und Fischbestände seien bereits hoch und weitere Vorschriften
würden sich negativ auf die Produktion, die Kosten und auf das Ausbauziel in der
Wasserkraft gemäss der Energiestrategie 2050 auswirken. 35

Kernenergie

L'affaire a continué à faire des vagues au Conseil National avec une initiative
parlementaire des Verts réclamant la mise en place d'une commission d'enquête
parlementaire indépendante chargée d'examiner les transports de déchets nucléaires
en Suisse et les procédures de concession, ainsi que de surveiller les centrales
nucléaires suisses. L'initiative a été rejetée par les parlementaires qui ont estimé que
les éclaircissements de la commission de gestion, ainsi que les mesures du chef du
DETEC, seraient aptes à éclaircir la situation. 36

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.12.1998
LAURE DUPRAZ

Alternativenergien

Im Februar 2020 zog der Luzerner Nationalrat Leo Müller (cvp) seine parlamentarische
Initiative zugunsten einer Kommissionsinitiative der UREK-NR zurück. Mit dem Geschäft
hatte er eine Verbesserung der Rahmenbedingungen für die gewerbliche und
landwirtschaftliche Fotovoltaik durch die Einführung eines Ausschreibemodells  für
eine wettbewerbliche Verteilung von Vergütungen auf am tiefsten bietende
Produzierende gefordert. Es sollte geprüft werden, ob in einem solchen
Ausschreibemodell Mindestpreisgarantien für 15 bis 20 Jahre (contracts for difference)
oder höhere Ansätze für Einmalvergütungen für Anlagen ohne Eigenverbrauch zu einer
wirksameren und kosteneffizienten Förderpolitik führen würden. Das derzeitige Modell
der Einmalvergütung eigne sich aus wirtschaftlicher Perspektive nur bedingt für die
Finanzierung grösserer Anlagen mit geringem Eigenverbrauch und führe dazu, dass
grosse Dächer nur zu einem kleinen Teil mit Solaranlagen bedeckt würden und das
Potenzial so nicht ausgeschöpft werde. 37

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
MARCO ACKERMANN

Mit einer parlamentarischen Initiative forderte Mathias Reynard (sp, VS), dass
Investitionen in Fotovoltaikanlagen «deblockiert» werden. Das derzeitige System, das
Einmalvergütungen auf 30 Prozent der Investitionskosten begrenze, verhindere eine
gewinnbringende Nutzung von Solarenergie auf grossen Dächern der Landwirtschaft
und von Infrastrukturanlagen ohne Eigenverbrauch. Im Gesetz solle deshalb ein
Ausschreibungssystem – eine wettbewerbliche Verteilung von Vergütungen auf am
tiefsten bietende Produzentinnen und Produzenten – für den Erhalt von
Einmalvergütungen vorgesehen werden, das die finanzielle Obergrenze in CHF pro
Kilowatt definiere. Der Walliser Sozialdemokrat zog das Begehren im Februar 2020 –
parallel zu seinem Amtskollegen Leo Müller (cvp, LU) mit einem ähnlichen Anliegen –
zugunsten einer Kommissionsinitiative der UREK-NR zurück. 38

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
MARCO ACKERMANN

In der Herbstsession 2021 befasste sich der Ständerat als Zweitrat mit dem Entwurf zur
parlamentarischen Initiative Girod (gp, ZH) betreffend die Förderung der
Stromproduktion aus erneuerbaren Energien. Wie zuvor bereits im Nationalrat war die
Debatte mit 59 Stellungnahmen und 16 Abstimmungen auch im Ständerat sehr
umfangreich. Die Kantonskammer stellte dabei neun Differenzen zum Nationalrat auf:

Erstens wollte der Ständerat Auktionen für Investitionsbeiträge bei grossen
Fotovoltaikanlagen ohne Eigenverbrauch erst ab einer Leistung von 150 KW gestatten.
Der Nationalrat hatte hier zuvor eine Mindestleistung von 100 KW vorschreiben wollen.
Zudem strich die Ständekammer eine spezielle Regelung, wonach auch grosse Anlagen
mit Eigenverbrauch separate Auktionen erhalten sollen. Eine entsprechende
Unterscheidung hatte die UREK-NR zuvor beim Nationalrat erfolgreich ins Feld geführt.
Wie der ständerätliche Kommissionssprecher Martin Schmid (fdp, GR) erläuterte, solle
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mit der Änderung vor allem Rechtssicherheit für kleinere Anlagen geschaffen werden,
sodass diese bei der Planung auf die klassische Förderung zählen können und insgesamt
mehr Anlagen gebaut werden. Energieministerin Simonetta Sommaruga erklärte im Rat,
der Bundesrat könne «mit dieser Einschränkung leben», da es vor allem darum gehe,
grössere Anlagen ohne Eigenverbrauch mit Auktionen zu fördern. 

Zweitens sah der Ständerat die Möglichkeit vor, Stromproduktionsanlagen, welche
insbesondere der Winterstromknappheit entgegenwirken, mit maximal 20 Prozent
zusätzlichen Beiträgen zu fördern. So sollen Fotovoltaik-, Windenergie- und
Geothermieanlagen, welche mindestens 40 Prozent ihrer Stromproduktion zwischen
Herbst und Frühling erbringen, zusätzlich unterstützt werden. Sie könnten damit einen
wichtigen Beitrag zur Versorgungssicherheit beitragen, strich beispielsweise Hansjörg
Knecht (svp, AG) hervor. Wasserkraftanlagen, welche mindestens einen Viertel ihrer
Jahresproduktion im Winterhalbjahr leisten, sollen ebenfalls von bis zu 20 Prozent
zusätzlichen Beiträgen profitieren können. Neue Anlagen müssen dafür jedoch eine
Leistung von mindestens 10 MW aufweisen. Bestehende Anlagen müssen zwei
Voraussetzungen erfüllen: Sie müssen durch Erweiterungen oder Erneuerungen
mindestens 300 kW ins Netz einspeisen können und die zugebaute Produktionsmenge
muss mindestens 25 Prozent ihrer jährlichen Leistung im Winterhalbjahr beisteuern.
Energieministerin Simonetta Sommaruga begrüsste die Flexibilität der Kann-
Formulierung und rechnete vor, dass dadurch speziell bei Geothermie- und
Windenergieanlagen, die einen grossen Winterstromanteil aufweisen, ein
Investitionsbetrag von total 80 Prozent möglich würde. «Im Parlament sagt man dann
plötzlich: 80 Prozent Investitionsbeitrag, nein, das ist jetzt wirklich zu viel. Ich sage dies
einfach, damit Sie es einmal gehört haben.»

Nicht aufgenommen hat der Ständerat eine Forderung seiner knappen
Kommissionsmehrheit (6 zu 5 Stimmen), wonach neue Wasserkraftanlagen erst ab einer
Leistungsuntergrenze von 3 MW anstatt wie im Entwurf vorgesehen bereits ab 1 MW
Leistung gefördert werden sollen. Wie Kommissionsprecher Martin Schmid erläuterte,
gehe es bei dieser Bestimmung um das Spannungsverhältnis zwischen
Nutzungsinteressen und dem Schutz der Gewässerökosysteme. Eine Abwägung dieser
Interessen habe für die Kommissionsmehrheit dazu geführt, das Pendel bei kleineren
Anlagen zugunsten des Gewässerschutzes ausschlagen zu lassen. Die Frage, ab welcher
Leistungsmenge es in Anbetracht des ökologischen Eingriffs angemessen ist, Anlagen zu
fördern, war bereits in der Kommission sowie zuvor im Nationalrat sehr umstritten
gewesen. Nun diskutierte auch der Ständerat lange über diese Bestimmung. Wie
Roberto Zanetti (sp, SO) mahnte, gehe es hier auch um einen effizienten Einsatz der
finanziellen Mittel, da ein eingesetzter Franken an Fördergeld bei grossen Anlagen zu
mehr Elektrizität führe, was insbesondere auch im Hinblick auf die Stromknappheit
sehr relevant werde. Die Untergrenze sei deshalb besser bei 3 MW Leistung anzusetzen.
Der Ständerat folgte schliesslich jedoch einer vom Bundesrat unterstützten Minderheit
Fässler (mitte, AI), die bei der vom Nationalrat eingeführten Untergrenze von 1 MW
Leistung bleiben wollte. Wie der Innerrhoder Ständerat mahnte, dürfe das Parlament
die Wasserkraftbetreiber, die derzeit vom Fördersystem profitieren, nicht einfach im
Regen stehen lassen, wenn sie weniger als 3 MW Leistung erbringen. Aus
energiepolitischen Gründen sei es nicht wünschenswert, Anlagen mit 1 MW Leistung
nicht mehr zu fördern, da die Wasserkraft das Rückgrat der Schweizer Stromversorgung
darstelle: «Es wäre unverständlich, wenn wir bei der Wasserkraft auf ein bedeutendes
Potenzial leichtfertig verzichten würden.» Der Ständerat stellte damit eine dritte
Differenz zum Nationalrat auf.

Gewissermassen als Kompensation dazu setzte die kleine Kammer ein Zeichen für den
Gewässerschutz, indem sie als vierte Differenz die Bedingung aufnahm, dass
Investitionsbeiträge nur bei Wasserkraftzubauten gesprochen werden, die den
Anforderungen des modernen Gewässer- und des Fischereischutzes entsprechen. Die
Anlagen müssen bei Erhalt der Vergütungen entweder diese Umweltbedingungen
bereits erfüllen oder dank der Investition erreichen. Ein Einzelantrag Engler (mitte, GR)
wollte zudem, dass die zusätzlichen Kosten für die Erfüllung der
Gewässerschutzvorschriften den Wasserkraftbetreibern erstattet werden. Auf Druck
der anderen Ratsmitglieder zog der Bündner dieses Anliegen jedoch zurück, damit
dieses im Rahmen eines separaten Geschäfts beraten werden kann.

Als fünfte Differenz verlängerte der Ständerat das bestehende Wasserzinsmaximum von
CHF 110 pro Kilowatt Bruttoleistung, welches Ende 2024 auslaufen würde, bis Ende
2030. Der Bundesrat soll gemäss Gesetz dem Parlament rechtzeitig eine Folgelösung für
die Zeit ab Januar 2031 unterbreiten. Gemäss Martin Schmid könne damit Rechts- und
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Planungssicherheit geschaffen werden. Minderheitsvertreter Damian Müller (fdp, LU)
hatte vergeblich versucht, den Rat davon zu überzeugen, auf eine solche
einschneidende und sachfremde Bestimmung zu verzichten und den Wasserzins
stattdessen in einer separaten Vorlage vertieft zu diskutieren. Auch Bundesrätin
Sommaruga sprach sich gegen diese Bestimmung aus und erklärte, der Bundesrat sei
daran, mit den Kantonen eine Nachfolgelösung für das Wasserzinsmaximum zu suchen.
Die Mehrheit des Ständerats liess sich davon jedoch nicht überzeugen und nahm die
Bestimmung mit 27 zu 14 Stimmen bei 2 Enthaltungen in die Vorlage auf.  

Zusätzlich wollte die Kantonskammer als sechste Differenz eine weitere Bestimmung
bei der Wasserkraft streichen: Der Nationalrat hatte eine Regelung einführen wollen,
wonach nicht verwendete Investitionsbeiträge bei grossen Wasserkraftanlagen für
andere Fördersysteme verwendet werden sollen. Kommissionssprecher Martin Schmid
verwies jedoch auf Erläuterungen aus der Verwaltung, wonach diese Praxis bereits
heute angewandt werde. Der Artikel würde es schwieriger machen, finanzielle Mittel für
grosse Projekte bereitzustellen, da die Ausgaben nicht in jedem Jahr gleich hoch
ausfallen würden. Eine kurzfristige Akkumulation von Fördermitteln sei notwendig, um
die Schwankungen ausgleichen zu können. Dieser Artikel würde hingegen verlangen,
dass nicht verwendete Mittel Ende Jahr umverteilt würden. Der Streichung dieses
Artikels stimmte die kleine Kammer stillschweigend zu.

Weiter fügte die Kantonskammer eine Bestimmung für die Finanzierung von
Pilotprojekten ein, welche eins zu eins aus dem bundesrätlichen Entwurf zur Änderung
des Energiegesetzes übernommen worden war, was die Energieministerin sehr freute.
Ebenfalls neu schrieb der Ständerat im Gesetz fest, dass das BAFU Gesuche für
Investitionsbeiträge an Sanierungsarbeiten von Wasserkraftanlagen in der Regel innert
sechs Monaten behandeln muss. Der Entwurf des Nationalrates hatte hierzu keine Frist
vorgesehen. Bundesrätin Simonetta Sommaruga zeigte zwar Verständnis für das
Anliegen, wandte allerdings ein, dass es bei Sanierungsarbeiten von Wasserkraftanlagen
eines Einvernehmens zwischen dem BAFU und dem betroffenen Kanton bedürfe, was
nebst der Prüfung der Gesuchsunterlagen viel Zeit in Anspruch nehmen könne. Deshalb
stehe es nicht immer in der Macht des BAFU, diese Frist einzuhalten. Der Ständerat
hiess den entsprechenden Einzelantrag Engler nichtsdestotrotz einstimmig gut. Eine
letzte Differenz schuf die kleine Kammer bei der Verrechnung von Preisvorteilen für
gebundene Endkunden. Hier wollte sie – im Gegensatz zu ihrer Schwesterkammer –
beim bestehenden Gesetz bleiben und diese Praxis auf 2030 befristen, was auch
Bundesrätin Sommaruga begrüsste. 

In der Gesamtabstimmung gab die Ständekammer der Vorlage mit 39 Stimmen bei 4
Enthaltungen (Philippe Bauer (fdp, NE), Andrea Caroni (fdp, AR), Damian Müller und
Ruedi Noser (fdp, ZH)) eindeutig grünes Licht und spielte die überarbeitete Version
dem Nationalrat zu. 39

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire déposée par le groupe
écologiste, demandant que soit créé et subventionné un institut d'écologie de la
communication, ainsi qu'un postulat de teneur identique proposé par sa commission.
Pour les initiants, il se serait agi ainsi d'examiner, dans une société informatisée où une
immense quantité de nouveaux moyens de communication se développent
(vidéoconférences, consultation à distance, vidéotex, etc.), quel est l'avenir de ce
secteur, quels sont les besoins qu'il fait naître ou quelles sont les incidences des choix
effectués. La chambre a préféré se ranger aux arguments du Conseil fédéral, qui a
déclaré que cette mission était déjà remplie dans la mesure où il avait chargé le Conseil
suisse de la science de mettre sur pied pour quatre ans un système expérimental
d'évaluation des choix technologiques. 40

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.03.1992
SERGE TERRIBILINI
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Umweltschutz

Naturschutz

Après avoir obtenu l’aval de son homologue du Conseil national, la CEATE-CE a élaboré
un projet législatif concrétisant son initiative parlementaire en faveur de la
prolongation du Fonds suisse pour le paysage (FSP) pour une durée de 10 ans – soit
jusqu’en 2021 – et du doublement de la contribution fédérale l’alimentant (100 millions
de francs au lieu de 50). Bien qu’il tire un bilan très positif de l’activité du FSP depuis sa
création en 1991, le Conseil fédéral s’est opposé à sa prorogation pour des raisons
financières. Rappelant son engagement à ne soutenir aucune dépense supplémentaire
si elle n’est pas compensée, le gouvernement a prévenu que, en cas d’adoption par les
chambres du projet de la CEATE-CE, il prendrait des mesures compensatoires
complémentaires au programme de consolidation des finances fédérales.
Lors de la session d’hiver et contre l’avis du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a
approuvé, par 25 voix contre 8, l’entrée en matière. Après avoir opéré quelques
modifications formelles sur proposition de leur commission, les sénateurs ont adopté à
l’unanimité et sans discussion le projet de loi en faveur du renouvellement du FSP et,
par 25 voix contre 3, le projet d’arrêté lui allouant un soutien financier supplémentaire
de 50 millions de francs. 41

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Naturgefahren

Le Conseil national rejeta également l'initiative parlementaire du groupe AdI/PEP
proposant une loi fédérale concernant les mesures préventives dans l'industrie
chimique (ou loi sur l'industrie chimique). Ce texte avait pour but de réduire les risques
que constituent la production et le stockage en stipulant qu'ils devaient se faire de
manière à ne pas pouvoir contaminer les eaux et les sols et à limiter au maximum la
pollution de l'air. Il visait encore, entre autres, à réglementer rigoureusement la
responsabilité des entreprises par l'application stricte du principe de causalité. La
grande chambre a estimé qu'il était préférable que de telles règles de sécurité
concernent toutes les activités mettant en danger l'environnement et non seulement
l'industrie chimique. Considérant que le gouvernement s'était déjà lancé dans
l'élaboration de telles dispositions, les députés ont jugé cette initiative sans objet. 42

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 27.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Gewässerschutz

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant
l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.
Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit
dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
par 126 voix contre 63. 43

Die UREK-SR befasste sich im Februar 2021 wieder einmal mit dem Dauerbrenner
Pestizideinsatz/Trinkwasserschutz. Sie beantragte, der parlamentarischen Initiative
Jans (sp, BS) «Konsequenter Schutz des Grund-, Trink-, Fluss- und Seewassers vor
nachweislich schädlichen Pestiziden» keine Folge zu geben. Die Kommission
anerkenne den Handlungsbedarf, wolle das Anliegen aber über den Weg der
parlamentarischen Initiative «Das Risiko beim Einsatz von Pestiziden reduzieren» der
WAK-SR weiterverfolgen. Diese Option sei vorzuziehen, da dieses Geschäft schon
weiter fortgeschritten sei. 44

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.02.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Frühjahressession 2021 behandelte der Ständerat die parlamentarische Initiative
Jans (sp, BS) betreffend den Schutz der Gewässer vor Pestiziden.
Kommissionssprecher Noser (fdp, ZH) erläuterte, dass die Mehrheit der UREK-SR der
Ansicht sei, dass die Forderung der vorliegenden Initiative – ein Verbot bestimmter
Pestizide in Fällen, in denen entsprechende Grenzwerte überschritten wurden – durch
die Beschlüsse der parlamentarischen Initiative 19.475 der WAK-SR bereits erfüllt sei.
So sei etwa geregelt worden, welche Grenzwerte für das Flächenwasser und das
Grundwasser gelten sollen. Ratskollege Zanetti (sp, SO) sah dies jedoch anders; für ihn
war die Initiative Jans noch nicht erfüllt. Mit der parlamentarischen Initiative der WAK-
SR sei nämlich beispielsweise der Schutz der Zuströmbereiche von
Trinkwasserfassungen nach wie vor unzureichend geregelt. Die Worte Zanettis
vermochten jedoch nur eine Minderheit des Ständerates zu überzeugen; mit 27 zu 15
Stimmen lehnte die kleine Kammer es ab, der parlamentarischen Initiative Jans Folge zu
geben. Diese ist damit endgültig vom Tisch. 45

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2021
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Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire Rebeaud
(pe, GE) qui entendait compléter l'art. 24septies de la constitution par deux nouveaux
alinéas stipulant que la Confédération prélève sur les biens de consommation et les
services une taxe proportionnelle à la charge que ces derniers font peser sur
l'environnement, ceci en vue d'une application optimale du principe du pollueur-
payeur. Même s'il a souligné la difficulté d'estimer le poids exact que tel ou tel produit
fait peser sur l'environnement, l'initiant a prétendu que l'introduction généralisée d'un
tel système était le seul moyen de lutter contre les atteintes à la nature sans
réglementations étatiques lourdes et d'éviter des inégalités de traitement et des
distorsions de concurrence. Tout en reconnaissant la pertinence des instruments
économiques, la Chambre a néanmoins préféré suivre l'opinion de la majorité de la
commission qui a estimé que la mise en ceuvre des propositions de L. Rebeaud n'était
guère réalisable, notamment en raison de la difficulté à définir les divers effets des
activités humaines. Le Conseil national a donc préféré une application sélective du
principe du pollueur-payeur, comme le prévoit la révision de la loi sur la protection de
l'environnement, c'est-à-dire là où les dispositions légales existantes ne permettent
pas d'atteindre les objectifs visés. 46

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Misteli (pe, SO) qui demandait que soit inscrit dans la Constitution le principe selon
lequel la Confédération conforme l'ensemble de son action au précepte du
développement durable. En choisissant de ne pas satisfaire la requête de la députée
écologiste soleuroise, les membres de la Chambre du peuple ont ainsi suivi les
considérations de la majorité de la Commission des institutions politiques qui a estimé
que s'il était envisageable d'introduire ce principe dans la législation suisse, encore
fallait-il examiner l'opportunité de le voir figurer dans la loi fondamentale. 47

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.03.1996
LIONEL EPERON

Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire Scherrer (pdl, BE) relative à la
suppression du droit de recours des associations. L'initiative réclamait de supprimer
aux associations leur droit de recours contre les projets de planification ou de
construction de particuliers ou des pouvoirs publics et contre les décisions ou les
mesures prises par les autorités publiques sur ces projets. L'initiant estimait que de
nombreux abus, dans l'exercice du droit des associations, entraînaient des retards dans
les constructions. La majorité de la commission des affaires juridiques (CAJ) jugea que
le droit de recours des associations de protection de l'environnement constituait un
instrument nécessaire à l'application de la LPE. Elle estima que ce droit prévenait les
risques de donner trop d'importance aux critères économiques et techniques dans les
constructions. La majorité de la CAJ considéra que les retards dans les constructions
n'étaient pas dus uniquement aux recours: ils étaient aussi la conséquence du manque
de coordination entre les diverses procédures d'autorisation et d'approbation. 48

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.10.1998
LAURE DUPRAZ

Le projet de révision de la loi sur la protection de l’environnement a été mis en
consultation. Les modifications principales touchent aux coûts d’investigation des sites
pollués : ces derniers seront désormais à la charge du canton, lorsque, contrairement
aux hypothèses de départ, un site s’avère ne pas être pollué. Par ailleurs, les cantons
pourront demander des indemnités à la Confédération pour couvrir ces coûts. Le
projet demande aussi que dans le cas de sites pollués, mais ne nécessitant pas
d’assainissement, les coûts des mesures d’élimination des déchets ne soient plus à la
charge du propriétaire, mais que soit appliqué le principe de causalité. 49

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.08.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Sur la base de l’initiative parlementaire de Peter Baumberger (pdc, ZH) et après l’avoir
complétée, la CEATE-CN avait mis en consultation en 2001 un projet de modification de
la loi sur la protection de l’environnement visant à déterminer qui doit assumer les
coûts occasionnés par le traitement des sites contaminés et dans quelle mesure la
Confédération peut octroyer des indemnités aux cantons. Il ressortait de la
consultation que la nécessité de réviser la loi ne faisait pratiquement aucun doute. Les
instances consultées approuvaient presque unanimement la proposition d’élargir la
répartition des coûts inhérents à l’assainissement des sites contaminés afin d’englober
l’ensemble du traitement. Elles étaient aussi d’accord pour l’octroi plus large que les
seules mesures d’investigation et de surveillance. En revanche, l’idée d’une

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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responsabilité solidaire limitée entre les responsables était rejetée. Avec une telle
modification, un propriétaire foncier devrait par exemple endosser une partie des
coûts d’assainissement dont un ancien responsable ne pourrait plus s’acquitter. Les
autres articles ont suscité des avis contrastés. C’est ainsi que les partis politiques et les
associations économiques ont approuvé toutes les autres modifications, tandis que les
cantons ont rejeté certaines nouvelles prescriptions. Ces derniers s’opposaient à la
proposition obligeant les autorités à trancher dans les cas de prétentions de droit privé
entre coresponsables d’un site contaminé. Ils se prononçaient également contre les
modifications qui pourraient les exposer à des dépenses ou à des tâches
supplémentaires comme l’extension du principe de causalité à l’élimination des
matériaux d’excavation pollués. L’initiative Baumberger dans sa version originale était
clairement approuvée par les partis politiques, les milieux économiques et les cantons
de Berne et Zurich, tandis que les autres cantons la rejetaient. Ceux-ci ne voulaient pas
prendre en charge une partie des coûts occasionnés par l’investigation des sites
inscrits au cadastre des sites pollués, qui se révèlent par la suite non contaminés. 50

La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats a proposé, sans opposition,
de donner suite à une initiative parlementaire de Hofmann (udc, ZH). Celle-ci vise à
simplifier l’examen d’impact sur l’environnement et à prévenir les abus grâce à une
définition plus précise du droit de recours des organisations. Elle reprend le texte
d’une motion ayant la même teneur, adoptée par le Conseil des Etats mais refusée par
le Conseil national. Selon Hofmann, une étude d’impact ne s’impose que lorsqu’un
projet de construction risque de porter gravement atteinte à l’environnement. L’étude
doit se limiter au strict nécessaire et, dans les cas simples, la procédure doit pouvoir
être raccourcie, voire supprimée. En outre, il ne faudrait accorder l’effet suspensif à un
recours que si l’exécution des travaux de construction risque de porter des atteintes
irréparables à l’environnement. La Commission estimait que l’initiative parlementaire
permettrait de clarifier et simplifier les procédures souvent coûteuses en temps et en
argent, sans supprimer les études d’impact ou le droit de recours des associations de
protection de l’environnement. Sensible à ces arguments, le Conseil des Etats a donné
tacitement suite à l’initiative parlementaire et a chargé sa Commission de préparer un
projet de révision de la législation sur la protection de l’environnement. 51

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.06.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Les associations de protection de l’environnement sont montées au créneau pour
défendre leur droit de recours. Celui-ci était menacé par l’initiative parlementaire de
Freund (udc, AR) qui proposait de le supprimer. Pro Natura, le WWF, l’Association
transports et environnement et la Fondation pour le paysage rejetaient l’accusation
d’abus et estimaient qu’elles utilisaient leur droit de recours avec modération, mais
efficacité. Selon une étude de l’Université de Genève, elles ne sont responsables que de
1 à 2% des recours, le reste émanant de particuliers. Devant le Tribunal fédéral, les
organisations obtiennent gain de cause en moyenne dans deux cas sur trois. La
Commission des affaires juridiques du National a demandé, par 16 voix contre 6, au
plénum de ne pas donner suite à cette initiative parlementaire. Elle jugeait la
suppression du droit de recours comme démesurée. De plus, un code de déontologie
était à venir. Par 96 voix contre 80, le Conseil national a suivi sa commission, aux grands
dams de l’UDC, d’une partie des radiaux et de quelques PDC, convaincus que certaines
organisations font un usage abusif et arbitraire de leur droit. Plutôt que de pénaliser les
abus existants, la majorité du National a préféré attendre le rapport du Conseil fédéral
à ce sujet, prévu pour début 2004. 52

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le CAJ-CN a rendu son projet qui répond à l’initiative parlementaire déposé par
Hofmann (udc, ZH) et l’a mis en consultation. Celui-ci porte révision aux lois sur la
protection de l’environnement et de la nature. Les modifications concernent le statut
des organisations et leur marge de manœuvre. Pour être habilités à recourir, les
associations environnementales devront être nationales et poursuivre un but non
lucratif. Leur droit de recours sera limité aux domaines figurant dans leurs buts
statutaires depuis dix ans au moins. Seul l’organe dirigeant d’une organisation sera
compétent pour déposer recours. Les associations pourront habiliter leurs sections
cantonales ou intercantonales à s’opposer à des projets situés dans leur champ
d’activité. Il faudra toutefois que celles-ci soient indépendantes sur le plan juridique et
que le canton concerné n’exclu pas ce droit. Pour pouvoir recourir, les associations
écologistes devront intervenir lors de la phase d’aménagement du territoire et ne
pourront plus le faire ultérieurement. Il en ira de même pour les griefs rejetés. Afin

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
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d’éviter des blocages, les travaux de construction devront pouvoir être entrepris avant
la fin de la procédure, pour certaines parties non contestées de l’ouvrage en tout cas.
La justice ne devra en outre plus entrer en matière sur un recours abusif ou si le maître
de l’ouvrage prouve que le recourant prétend à des « prestations illicites »(La
commission a défini comme illicites les accords sur des prestations destinées à
imposer des obligations de droit public, à réaliser des mesures non prévues par le droit
ou non liées au projet ainsi qu’à indemniser la renonciation au recours.). Le CAJ-CN
propose que les organismes déboutés supportent les frais de procédure. Les
organisations devront rendre compte des rapports déposés et de l’avancement des
procédures. La commission entend aussi alléger et limiter les EIE (étude d’impact sur
l’environnement). Elle souhaite réexaminer régulièrement la liste des constructions
soumises à l’obligation d’une EIE ainsi que les valeurs seuils admises. 53

Se penchant sur l’avant-projet de la Commission des affaires juridiques du Conseil des
Etats (CAJ-E), les divers acteurs consultés ont salué la révision du droit de recours des
associations environnementales et la simplification de l’étude d’impact sur
l’environnement (EIE). Mais pour les partis de droite, les propositions de la CAJ-E
n’allaient pas assez loin. Pour le PRD, elles ne permettaient pas d’empêcher les abus et
de simplifier les procédures. Les radicaux estimaient, que l’initiative populaire lancée
par leur section zurichoise en 2004, était une meilleure solution. Le PDC souhaitait une
meilleure harmonisation du droit environnemental et de la planification territoriale.
Economiesuisse et l’USAM se rangeaient derrière l’initiative du PRD. L’organisation
nationale ConstructionSuisse voulait raccourcir l’EIE et le limiter aux seules mesures de
protection indispensables. À l’opposé, la gauche et les associations environnementales
ont déploré les restrictions excessives. Le PS et les Verts militaient pour une extension
du droit de recours aux phases de planification. Les associations environnementales
ont demandé des améliorations à l’avant-projet, car, selon elles, le droit de recours
serait limité de façon « inacceptable ». Elles ont également refusé la simplification de
l’EIE. L’Association suisse pour l’aménagement du territoire s’est quant à elle
positionnée en faveur de l’avant-projet de la CAJ-E. Après avoir pris connaissances des
résultats de la consultation, la commission a adopté le projet à l’attention du
parlement. Il répondait à une initiative parlementaire Hofmann (udc, ZH). Le Conseil
fédéral a apporté son soutien au projet de révision élaboré par la CAJ-E. Il a approuvé
le fait qu’il devrait vérifier périodiquement la liste des types d’installations soumises à
l’EIE et les valeurs seuils, et le cas échéant, les adapter. Seize organisations
environnementales se sont alliées pour demander le maintien intégral du droit de
recours en matière environnementale. 54

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.08.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil des Etats a accepté l’ensemble du projet du CAJ-E par 28 voix contre 8 et 5
abstentions. Il lui a apporté quelques modifications. La liste des types d’installations
soumises à l’EIE sera réduite. Les projets lourds, comme les routes et les lignes à haute
tension, continueront d’y figurer. Afin d’économiser du temps et de l’argent, l’EIE sera
limité à l’enquête préliminaire et il ne sera plus tenu de mentionner des mesures
supplémentaires réalisables qui permettraient de réduire davantage les nuisances. Le
Conseil des Etats a accepté un amendement de Schmid-Sutter (pdc, AI), qui précise
que les autorités devront tenir compte des décisions prises par les législatifs et le corps
électoral lorsqu’elles statueront sur un recours. Ce point reprend la principale
demande de l’initiative populaire des radicaux zurichois. Les ententes entre recourants
et promoteurs ne seront plus admises que dans une mesure limitée. 55

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Im Herbst behandelte der Nationalrat die das Verbandsbeschwerderecht betreffenden
Änderungen des Umweltschutz- und des Heimatschutzgesetzes. Er folgte fast
durchgehend den Beschlüssen der kleinen Kammer. Bei der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP) strich er mit 86:84 Stimmen jedoch die
Bestimmung, wonach die Behörden parlamentarischen und Volksentscheiden explizit
Rechnung zu tragen haben; mit diesem Passus hatte der Ständerat ein wichtiges
Element der Initiative der FDP Zürich aufnehmen wollen. Bundesrat Leuenberger und
die Kommissionsmehrheit bezeichneten es als selbstverständlich, dass das öffentliche
Interesse und die Verhältnismässigkeit in die Beurteilung von Bauprojekten einfliessen.
Ferner beschloss der Rat, ebenfalls abweichend von der Fassung der kleinen Kammer,
dass die Behörden eine Vereinbarung zwischen Gesuchsteller und
beschwerdeführender Organisation zu berücksichtigen haben, falls sie dem
Verwaltungsverfahren entspricht. Eine Minderheit wollte solche Verfahren für ganz
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unzulässig, resp. unzulässig erklären, falls sie öffentliches Recht betreffen. Bei den
Verfahrenskosten folgte der Nationalrat dem Ständerat, dass unterlegene
Umweltorganisationen die Kosten für die Beschwerdeführung vor Bundesbehörden in
jedem Fall zu tragen haben. Das Geschäft passierte die Gesamtabstimmung mit 146:7
Stimmen bei 24 Enthaltungen. 56

In der Differenzbereinigung verzichtete der Ständerat auf die Bestimmung, wonach die
Behörden Parlaments- und Volksentscheide zu einem Bauvorhaben bei der UVP
besonders berücksichtigen müssen. Somit bleiben Verfassung und Umweltrecht allein
massgebend. Beim Artikel über die Vereinbarungen zwischen Baugesuchstellern und
Organisationen setzte sich die kleine Kammer hingegen durch, wonach solche
Absprachen als gemeinsame Anträge an die Behörde anzusehen sind. In der
Schlussabstimmung billigte der Ständerat die Vorlage mit 33:1 Stimmen bei einer
Enthaltung, der Nationalrat mit 176:13 Stimmen bei 2 Enthaltungen. 57

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.12.2006
MAGDALENA BERNATH

Dans la foulée, le Conseil national a décidé tacitement de ne pas donner suite à une
initiative parlementaire Ernst Schibli (udc, ZH) demandant la suppression pure et
simple du droit de recours des associations. Le Conseil des Etats a quant à lui décidé,
par 24 voix contre 13, de ne pas donner suite à l’initiative cantonale zurichoise (Kt.Iv.
06.304) exigeant également la suppression de ce droit de recours. 58

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2008
NICOLAS FREYMOND

Klimapolitik

Der Nationalrat behandelte in der Herbstsession 2020 eine parlamentarische Initiative
Kälin (gp, AG) mit dem Titel «CO2-Bilanz bei neuen Gesetzen ausweisen». Wie bereits
in der UREK-NR argumentierten die Gegnerinnen und Gegner der Initiative auch im
Plenum, dass kein unmittelbarer Handlungsbedarf bestehe, weil die Botschaften des
Bundesrates bereits heute Ausführungen zu den Auswirkungen auf die Umwelt und
künftige Generationen enthalten müssten. Zudem sei das Anliegen der Initiative in der
Praxis nicht umsetzbar. Die Vertreterinnen und Vertreter der Grünen Fraktion
argumentierten vergeblich, dass Klimaschutz als Querschnittsthema verstanden werden
und systematisch im Gesetzgebungsverfahren verankert werden müsse.
In der Abstimmung wurde die Initiative relativ knapp mit 98 zu 85 Stimmen abgelehnt.
Neben den Grünen stimmten auch die SP, die Grünliberalen sowie drei Personen aus
der Mitte-Fraktion für Folge geben. 59

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Abfälle

Delphine Klopfenstein Broggini (gp, GE) forderte mittels einer im Juni 2020
eingereichten parlamentarischen Initiative ein Verbot der Gratisabgabe von
Einwegsäcken im Detailhandel. Derzeit gebe es weltweit Bemühungen, die Verwendung
von Einwegsäcken zu minimieren und die Schweiz müsse darauf achten, hier ihre
Vorreiterrolle zu wahren.
Die UREK-NR befasste sich im August 2021 mit dem Anliegen. Eine
Kommissionsmehrheit (13 zu 11 Stimmen) wollte der Initiative keine Folge geben. Sie
vertrat zum einen die Ansicht, dass das Anliegen im Rahmen der Beratungen zur
Umsetzung der parlamentarischen Initiative 20.433 «Schweizer Kreislaufwirtschaft»
eingebracht werden könne. Es solle hier nicht parallel legiferiert werden. Zum anderen
war die Mehrheit auch der Auffassung, dass die Branchenvereinbarung des Schweizer
Detailhandels zur Reduzierung der Abgabe von Plastiksäckchen ein grosser Erfolg sei.
Ein striktes Verbot würde bei der Branche nicht auf Wohlwollen stossen. Schliesslich
stünde im Umweltschutzgesetz bereits eine Kann-Formulierung, mit welcher der
Bundesrat ein solches Verbot einführen könne, wenn er dies wolle, daher sei diese
Initiative nicht nötig. Die Kommissionsminderheit hingegen unterstützte die Initiative,
weil sie ein wichtiges Zeichen gegen die Abfallflut setze.
In der Wintersession 2021 diskutierte der Nationalrat über die Initiative. Während die
Kommissionssprecher Matthias Jauslin (fdp, AG) und Pierre-André Page (svp, FR) noch
einmal die Argumente der Kommissionsmehrheit erläuterten, stellte Gabriela Suter (sp,
AG) seitens der Minderheit fest, dass der Detailhandel dazu übergegangen sei, gratis
Papiertaschen oder abbaubare Kunststoffsäcke anstelle der Plastiksäckchen zu
verteilen, da erstere nicht von der Branchenvereinbarung erfasst würden. Dies sei
jedoch zu bedauern, denn damit werde das Abfallproblem nicht gelöst, sondern
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lediglich verlagert. Zudem sei es wichtig, im Hinblick auf die Debatten zur Umsetzung
der parlamentarischen Initiative 20.433 zu zeigen, dass das Problem der Einwegsäcke
dringlich sei. Die Mehrheit des Nationalrates folgte jedoch ihrer vorberatenden
Kommission und gab der Initiative mit 99 zu 82 Stimmen bei 4 Enthaltungen keine
Folge. Die geschlossen stimmenden FDP.Liberale- und SVP-Fraktionen sowie die
Mehrheit der Mitte-Fraktion obsiegten in dieser Abstimmung. Die Initiative ist damit
vom Tisch. 60

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

In den Kantonen Schwyz und Graubünden wurden 2007 neue grüne Kantonalparteien
gegründet. Nur noch die Kantone Obwalden und Appenzell Innerrhoden bleiben damit
ohne Grüne Partei. An der Delegiertenversammlung der Grünen im August in Neuenburg
erhielten die neuen kantonalen Sektionen den Beobachterstatus. Die Delegierten
befassten sich zudem mit einer Resolution für einen ökologischen Umbau der
Wirtschaft. Sie setzten dabei sechs Prioritäten: eine ökologische Steuerreform, höhere
Umweltstandards, Förderung technischer Innovation, Anreize für Unternehmen,
Einbezug der Konsumenten und internationales ökologisches Engagement der Schweiz.
Der Entscheid über die Unterstützung eines Referendums gegen die Agrarpolitik 2010
wurde an den Parteivorstand delegiert (der ein Referendum später ablehnte). 61
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